
JEUDI 18 AVRIL 2019 LE TEMPS

Suisse 9

C M Y K

PUBLICITÉ

BERNARD WUTHRICH, BERNE
t @BdWuthrich

Le transport régional de voyageurs 
(TRV) coûte 2 milliards par an aux col-
lectivités publiques et le mécanisme de 
commande et d’indemnisation n’est pas 
à l’abri d’abus, comme l’a démontré l’af-
faire CarPostal. Peut-on mieux faire? Le 
Conseil fédéral le pense. Il a mis mercredi 
deux variantes d’amélioration en consul-
tation, dont l’une a sa faveur alors que 
l’autre est privilégiée par les cantons.

Selon l’Office fédéral des transports 
(OFT),  1425  l ignes de TRV sont 
aujourd’hui commandées auprès de 
114 entreprises. Or, il s’agit, aussi bien 
pour la commande que pour le finance-
ment, d’une prestation conjointe de la 
Confédération et des cantons. Le TRV est 
certes financé par les usagers via les 
abonnements et les billets. Mais cela ne 
représente que 51% des coûts. Comme le 
TRV est important dans un pays qui 
compte de nombreuses régions périphé-
riques mais souffre d’un faible taux d’uti-
lisation aux heures creuses, les collecti-
vités publiques indemnisent le reste à 
raison de 23% pour la Confédération et 
24% pour les cantons. Cela représente 
deux fois un milliard de francs, dont 
650 millions sont destinés aux CFF.

Cela fait plusieurs années que les deux 
niveaux supérieurs de l’Etat envisagent 
de réformer ce système complexe et de 
désenchevêtrer les tâches de chacun. Les 
réflexions sont notamment nées des dis-
cussions qui ont entouré les programmes 

d’économies mis en place par la Confé-
dération ou certains cantons lors de la 
décennie écoulée. Lorsque l’un décide 
de réduire le subventionnement du tra-
fic régional, la charge se répercute auto-
matiquement sur le partenaire, qui peut 
être amené à réduire l’offre. Or, le TRV 
achemine tout de même 2,5 millions de 
passagers chaque jour vers le réseau 
grandes lignes, sur leur lieu de travail ou 
à destination de zones de loisirs ou 
d’achats.

Le Conseil fédéral propose de passer à 
l’action. Il met deux variantes en consul-
tation, qui ont été prédiscutées avec les 
cantons et les entreprises de transport. 
La première vise à «optimiser» le sys-
tème en vigueur en définissant de 
manière plus précise les critères de cofi-
nancement et en imposant à tous les 
opérateurs des conventions d’objectifs. 
Celles-ci contiendront des impératifs 
d’efficience et de qualité, ainsi qu’un 
mécanisme d’étalonnage des perfor-
mances (benchmarking). Le finance-
ment continuera d’être assuré conjoin-
tement par la Confédération et les 
cantons. Ces derniers accordent leur 
préférence à cette variante, qui n’en-
traîne aucun désengagement fédéral.

Le gouvernement privilégie l’autre 
option, dite de «séparation partielle». 
En résumé, les deux partenaires conti-
nuent de commander et de financer 
l’offre ferroviaire de transport régio-
nal, mais seuls les cantons ont la 
charge des lignes de bus. Cette solution 
offre plusieurs avantages. Elle laisse 
une plus grande marge de manœuvre 
aux cantons pour coupler les presta-
tions des bus régionaux, dont seules 
15% sont intercantonales, et celles des 
bus locaux. Les lignes de bateaux ayant 
une vocation de transport public 
seraient elles aussi concernées. Avec 
cette variante, la Confédération conti-
nue de verser une indemnité forfai-
taire. Sur la base des sommes versées 
pour les bus et les bateaux en 2017, 
celle-ci pourrait être de l’ordre de 
300 millions par an.

Les cantons ne sont pas très enthou-
siastes. Certes, cette option permet 
une meilleure planification du finan-
cement à long terme. Mais la Confédé-
ration conserve la compétence de fixer 
des normes pour les services de bus, 
que les cantons doivent respecter. Par 
ailleurs, les pressions pour qu’une des-
serte ferroviaire déficitaire cofinancée 
par la Confédération soit remplacée 
par un service de bus à la charge des 
cantons pourraient s’accroître. Cela va 
dans le sens de ce que suggère le pro-
fesseur Matthias Finger, de l’EPFL, 
dans son livre Que faire des CFF? et 
dans l’interview qu’il a donnée au 
Temps. Or, voici quelques années, les 
cantons avaient prévenu: la réforme 
du transport des voyageurs et le réexa-
men des tâches ne doivent pas «se tra-
duire par un transfert massif du rail 
au bus» contre leur volonté. n

Le trafic régional reposera  
sur de nouvelles bases

MOBILITÉ  Le Conseil fédéral présente 
deux modèles de réforme du finance-
ment du transport régional de voya-
geurs. Les cantons restent prudents
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Vevey, Tribunal d’arrondisse-
ment de l’Est vaudois. Face à une 
demi-douzaine de journalistes, 
s’ouvre l’instruction sur l’ou-
vrage Une conseillère d’Etat ne 
devrait pas dire ça, dont la conseil-
lère d’Etat vaudoise Jacqueline de 
Quattro a demandé l’interdiction. 
«Il n’y aura pas de représentation 
de Mme de Quattro sur ce livre», 
clame la défense de la politi-
cienne. «Ce livre sortira, même si 
nous devons monter jusqu’à la 
Cour européenne des droits de 
l’homme (CEDH)», rétorque la 
partie adverse. Au centre de la 
bataille, la couverture d'un 
ouvrage écrit par Fabien Dunand 
- un ancien rédacteur en chef de 
24 heures. La politicienne affirme 
que l’utilisation non autorisée de 
son nom et son image laissent 
faussement penser qu’elle en 
serait elle-même l’auteure ou y 
serait associée. Pour empêcher sa 
distribution, elle a demandé en 
mars dernier – avec succès – des 
mesures superprovisionnelles. 
L'éditeur crie à la censure.

Plus interventionniste  
que le Vatican?

«Existe-t-il une condition sous 
laquelle Mme de Quattro pourrait 
accepter cette photo?» demande la 
présidente du tribunal, Anne- 
Catherine Page. «Non», répond son 
avocat, François Roux. Face aux 
deux parties, la magistrate tente de 
trouver un terrain d’entente: «Ne 
serait-il pas possible de  coller 
quelque chose sur la page de cou-
verture qui indique que Madame 
de Quattro n’y a pas participé?» «Si 
nous acceptons, cela créera un pré-
cédent», refuse David Freymond, 
l’avocat des Editions Attinger. C’est 
l’opposition centrale du débat: le 
droit à l’image ou la liberté d’ex-
pression. «C’est une question de 
curseur», pondère Anne-Catherine 
Page, qui constate néanmoins 
l’échec de sa tentative de concilia-
tion.Fabien Dunand, aujourd’hui 
conseiller en communication, 
défend son ouvrage: «Livre, maga-
zine ou journal, il n’y a pas de diffé-

rence. Je conçois ce livre comme 
un documentaire sur des faits 
publiés que je mets en rapport les 
uns avec les autres, en aucun cas 
comme un pamphlet.» Directeur 
des Editions Attinger, Emmanuel 
Vandelle défend cette vision et se 
dit surpris: «Je n’ai jamais dû 
demander une autorisation pour 
utiliser une photographie person-
nelle de ce type. Même pour un livre 
pamphlétaire sur Benoît XVI, Sa 
Sainteté n’est pas intervenue.» 
L’éditeur indique que seuls 
700 exemplaires ont été imprimés 
pour lesquels l’auteur peut s’at-
tendre à 2000 francs de rétribution.

Après une brève interruption, il y 
a du nouveau: «Nous proposons une 
nouvelle couverture», annoncent les 
Editions Attinger. La nouvelle ver-
sion est instantanément rejetée par 
la défense, car le problème demeure: 
la photo est la même. «Le problème 
n’est pas le contenu du livre, plaide 
François Roux, tout ce que nous 
examinons, c’est le droit à l’image. 
Les mesures sollicitées sont propor-
tionnées, conclut-il, car elles n’em-
pêchent pas l’auteur de vendre son 
bouquin.» A titre personnel, l’avocat 
ajoute considérer que Fabien 
Dunand «règle ses comptes».

L’avocat des Editions Attinger 
dénonce quant à lui le «double jeu» 
de Jacqueline de Quattro: «L’image 
n’est qu’un argument prétexte pour 
interdire la parution d’un livre», 
fustige David Freymond. L’avocat de 
Fabien Dunand, Elie Elkaïm, clôt les 
plaidoiries d'une tirade enflammée: 
«Depuis 21 jours, ce livre est cen-
suré. Or, en Suisse, on ne censure 
pas juste parce qu’une lecture est 
désagréable!» Les lecteurs intéres-
sés par ce livre savent en outre que 
Fabien Dunand et Jacqueline de 
Quattro ont un grave contentieux, 
ajoute l’homme de loi (l'auteur fait 
l’objet d’une enquête pénale pour 
diffamation et calomnie dans le 
cadre d’une affaire impliquant le 
département de la politicienne). «Et 
pour ceux qui ne le sauraient pas, la 
quatrième de couverture est bien 
assez claire.»

«Une décision  
dans les meilleurs délais»

Au bout de trois heures d’audition, 
la présidente du tribunal annonce 
qu’elle tranchera «dans les meilleurs 
délais», ce que les avocats des deux 
parties interprètent comme le cou-
rant de la semaine prochaine. Que 
les mesures provisionnelles soient 
retenues ou non, la décision pourra 
faire l’objet d’un recours. n

VAUD  Aucun compromis n’a été 
trouvé entre les avocats de Jac-
queline de Quattro et Fabien 
Dunand, auteur d’un livre démo-
lissant la politicienne. Celui-ci 
reste interdit en attendant la 
décision du tribunal

Le pamphlétaire et la 
ministre restent en guerre

Valais
Unia Valais crie au 
scandale. 
Productrice de 
pièces détachées 
pour l’automobile, 
Adatis SA est 
coupable selon le 
syndicat d’un 
grave cas de 
dumping salarial. 
Une dizaine de sa 
soixantaine 
d’employés, 
majoritairement 
des femmes 
travaillant en 
équipes, sont 
touchés. ATS
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Un RER des CFF arrivant en vue de la gare de Lausanne. (KEYSTONE/LAURENT GILLIERON)

Cela fait plusieurs 
années que les deux 
niveaux supérieurs de 
l’Etat envisagent de 
réformer ce système 
complexe


